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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2011-1883 du 15 décembre 2011 relatif à la société des participations
du CEA (AREVA), à la société AREVA NC et à la société AREVA Mines

NOR : EFIT1132540D

Publics concernés : actionnaires d’AREVA ; acteurs de l’industrie nucléaire.

Objet : organisation de filiales d’AREVA.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : ce décret apporte des modifications au décret statutaire d’AREVA afin de rattacher la nouvelle
filiale AREVA Mines à la société mère AREVA. Il précise la représentation de l’Etat au sein de la nouvelle
filiale AREVA Mines et ajuste cette représentation au sein d’AREVA et d’AREVA NC.

Ce décret réunit au sein du décret statutaire d’AREVA l’ensemble des dispositions réglementaires relatives à
ses filiales : les nouvelles dispositions relatives à AREVA Mines mais également celles, antérieures, relatives à
AREVA NC, qui faisaient l’objet d’un autre décret.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur version issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
Vu le code minier, notamment son article L. 111-1 ;
Vu le code de la recherche, notamment ses articles L. 332-1 et suivants ;
Vu la loi no 96-314 du 12 avril 1996 modifiée portant diverses dispositions d’ordre économique et financier,

notamment son article 51 ;
Vu le décret no 53-707 du 9 août 1953 modifié relatif au contrôle de l’Etat sur les entreprises publiques

nationales et certains organismes ayant un objet d’ordre économique ou social ;
Vu le décret no 55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique et financier de l’Etat ;
Vu le décret no 70-878 du 29 septembre 1970 modifié relatif au Commissariat à l’énergie atomique ;
Vu le décret no 72-1158 du 14 décembre 1972 modifié pris pour l’application du décret no 70-878 du

29 septembre 1970 modifié relatif au Commissariat à l’énergie atomique ;
Vu le décret no 83-1116 du 21 décembre 1983 modifié relatif à la société des participations du CEA ;
Vu l’avis du Comité de l’énergie atomique en date du 27 octobre 2011 ;
Vu l’avis de l’administrateur général du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives en

date du 27 octobre 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le décret du 21 décembre 1983 susvisé est ainsi modifié :
1o Dans l’intitulé et dans les articles 1er et 2, les mots : « Commissariat à l’énergie atomique » et les mots :

« société des participations du CEA » sont remplacés respectivement par les mots : « Commissariat à l’énergie
atomique et aux énergies alternatives » et : « société des participations du CEA (AREVA) » ;

2o L’article 3 est ainsi rétabli :

« Art. 3. − La société des participations du CEA (AREVA) est soumise aux dispositions du décret du
9 août 1953 susvisé, à l’exception de son article 2.

Le directeur général de l’énergie et du climat exerce les fonctions de commissaire du Gouvernement et le
chef de la mission de contrôle auprès du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives celles
de membre du corps de contrôle général économique et financier auprès de la société.
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Le commissaire du Gouvernement ou, en cas d’empêchement, son représentant nommément désigné, assiste
aux séances du conseil de surveillance de la société des participations du CEA (AREVA) et peut assister aux
séances du conseil d’administration des filiales de premier rang de cette société. Il peut assister également aux
séances des comités rattachés à ces conseils.

Le chef de la mission de contrôle auprès du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives
assiste aux séances du conseil de surveillance de la société des participations du CEA (AREVA).

Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires relatives à la tutelle ou au contrôle de l’Etat sur
les entreprises publiques et leurs filiales, les délibérations du conseil de surveillance deviennent de plein droit
exécutoires si le commissaire du Gouvernement ou le membre du contrôle général économique et financier n’y
font pas opposition dans les cinq jours qui suivent soit la réunion du conseil de surveillance s’ils y ont assisté,
soit la réception du procès-verbal de séance.

Cette opposition, dont le ministre chargé de l’économie et le ministre chargé de l’industrie sont
immédiatement informés par les soins de son auteur, cesse d’avoir effet si, dans un délai de quinze jours, elle
n’a pas été confirmée par l’un de ces ministres. » ;

3o L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 4. − La société filiale de la société des participations du CEA (AREVA), dénommée AREVA NC, a
pour objet d’exercer, en France et à l’étranger, toute activité industrielle et commerciale se rapportant au cycle
des matières nucléaires, à l’exception des activités se rapportant à l’extraction et à la production d’uranium
naturel.

Les statuts de la société sont approuvés par décret. Toutefois, les augmentations de capital sont dispensées de
cette approbation.

Le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives et la société des participations du CEA
(AREVA) sont tenus de conserver au moins la majorité du capital de la société. Ils disposent de plus de la
moitié des sièges du conseil d’administration. » ;

4o L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5. − La société des participations du CEA (AREVA) est autorisée à exercer par l’intermédiaire d’une
société filiale, dénommée AREVA Mines, toute activité de nature industrielle et commerciale, en France et à
l’étranger, se rapportant aux substances minérales ou fossiles, définies à l’article L. 111-1 du code minier et
mentionnées à l’article 2 du décret du 29 septembre 1970 susvisé, autres que les hydrocarbures liquides ou
gazeux.

Plus de la moitié du capital social de la société AREVA Mines est détenue par la société des participations
du CEA (AREVA).

Toute augmentation de capital, tout échange ou cession des actions de la société AREVA Mines détenues par
la société des participations du CEA (AREVA) sont soumis à l’approbation conjointe du ministre chargé de
l’économie et du ministre chargé de l’industrie. » ;

5o L’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 6. − La société AREVA NC et la société AREVA Mines sont soumises aux dispositions du décret du
9 août 1953, à l’exception de son article 2.

Le chef de la mission de contrôle auprès du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives
exerce les fonctions de membre du corps de contrôle général économique et financier auprès de la société
AREVA NC et de la société AREVA Mines. Il assiste aux séances de leurs conseils d’administration.

Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires relatives à la tutelle ou au contrôle de l’Etat sur
les entreprises publiques et leurs filiales, les délibérations de leur conseil d’administration respectif deviennent
de plein droit exécutoires si le membre du contrôle général économique et financier n’y fait pas opposition
dans les cinq jours qui suivent soit la réunion du conseil d’administration s’il y a assisté, soit la réception du
procès-verbal de séance.

Cette opposition, dont le ministre chargé de l’économie est immédiatement informé par les soins du membre
du corps du contrôle général économique et financier, cesse d’avoir effet si, dans un délai de quinze jours, elle
n’a pas été confirmée par ce ministre. » ;

6o L’article 8 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 8. − Les dispositions du présent décret, à l’exception de celles du premier alinéa des articles 3 et 6
peuvent être modifiées par décret. »

Art. 2. − Le décret no 75-1250 du 26 décembre 1975 autorisant le Commissariat à l’énergie atomique à
créer une société filiale est abrogé.

Art. 3. − La liste de l’article 1er du décret no 96-1054 du 5 décembre 1996 pris pour 1’application de
1’article 51 de la loi no 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier
est ainsi modifiée :

1o Au début de la liste, il est inséré une disposition ainsi rédigée :

AREVA Mines ...................................................................... 3
Economie
Défense
Affaires étrangères
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2o Les mots : « Compagnie générale des matières nucléaires (Cogéma) » sont remplacés par les mots :
« AREVA NC » ;

3o Les dispositions relatives à la Société des participations du CEA sont remplacées par les dispositions
suivantes :

Société des participations du CEA (AREVA) ............. 4 Economie (× 2)
Industrie
Affaires étrangères

Art. 4. − Les dispositions de l’article 3 peuvent être modifiées par décret.

Art. 5. − Le Premier ministre et le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie sont responsables,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 15 décembre 2011.

NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN


